
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avis aux organisations 
participantes et aux membres 
______________________________________________________________________
Le 25 janvier 2011               2011-004 
 

 
 Mise en œuvre du régime de protection des ordres (RPO)  

Bourse de Toronto (TSX) et Bourse de croissance TSX (TSXV) 
 



2 

Les participants/membres peuvent choisir de recourir au service « Routage externe du 
RPO » en envoyant les ordres à la TSX par l’entremise du routeur d’ordres intelligent 
(ROI) afin qu’ils soient acheminés vers d’autres marchés boursiers ayant des ordres à 
meilleur cours. Ce service sera disponible pour les ordres envoyés au ROI de TSX par le 
truchement d’une connectivité ROI distincte.   
 

Considérations de mise en œuvre du RPO 
 

 À compter du 1er février 2011, ordre reçu par la TSX / TSXV qui n'est pas 
explicitement désigné comme RPO à taux modifié, RPO annulée, ou envoyée par 
routage externe par le ROI, sera considéré comme un ordre OTI. À ce titre, la 
responsabilité d'empêcher les transactions hors cours de cet ordre incombera au 
participant / membre. 
 

 Les abonnés existants au ROI de TSX ont reçus une lettre contenant les précisions sur 
le service de RPO avec routage externe  et sont tenus d’indiquer leur intention de 
recourir au service de RPO avec routage externe d’ici le 31 janvier 2011. 
 

 Les participants/membres qui ne sont pas abonnés au ROI de TSX ne sont pas tenus de 
signer de documents avec la TSX/TSXV qui sont spécifiques au RPO ou d’indiquer à la 
TSX/TSXV leurs intentions relativement  au RPO. Pour les ordres non traitées par le 
service de RPO avec routage externe, les participants devront, à partir du 1er février 
2011, indiquer implicitement ou explicitement leur intention relativement  au RPO sur 
une base d’ordre par ordre  par l’entremise  des fonctions OTI, RPO à taux modifié et 
RPO annulé décrites ci-dessus. 
 

 Les participants/membres sont invités à contacter leurs fournisseurs d'accès/de services 
pour confirmer et comprendre la fonctionnalité et la gestion du RPO qui sera pris en 
charge à 
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